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MOTU PROPRIO

Primo féliciter — Des Instituts séculiers1

Une année s’est heureusement écoulée depuis la promulga­
tion de Notre Constitution apostolique Pro vida Mater Ecclesia, 
et au spectacle de la multitude de tant d’âmes cachées (( avec le 
Christ en Dieu »2, qui dans le siècle aspirent à la sainteté et 
(( de grand coeur et de bon gré »3, consacrent joyeusement toute 
leur vie à Dieu dans les nouveaux Instituts séculiers, Nous ne 
pouvons Nous empêcher de rendre grâce à la divine Bonté d’avoir 
suscité cette nouvelle phalange, venue renforcer l’armée de ceux 
qui pratiquent les conseils évangéliques au milieu du monde, 
comme aussi d’avoir accordé une aide puissante, qui en nos 
temps troublés et malheureux fortifie providentiellement l’apos­
tolat catholique.

L’Esprit-Saint, qui restaure et renouvelle constamment4 

la face de la terre désolée et ravagée chaque jour par tant et de 
si grands maux, a appelé à lui, par une grâce insigne et spéciale, 
un grand nombre de fils et de filles bien-aimés que Nous bénis­
sons affectueusement dans le Seigneur, afin que, réunis et orga­
nisés dans des Instituts séculiers, ils soient, pour le monde fade 
et ténébreux dont ils ne sont pas5 et au milieu duquel cependant 
ils doivent demeurer, en vertu d’une disposition divine, le sel qui 
ne fait pas défaut et qui, renouvelé par l’effet de la vocation, ne 
s’affadit pas6 ; la lumière qui brille parmi les ténèbres du monde

1. Acta Apostolicae Sedis 40 (1948), 283. Traduit du latin par J. Thomas- 
d’Hostie. Cf. VCR 6 (1947-48), 43.

2. Col 3, 3.
3. 2 Macc 1, 3.
4. Ps 103, 32.
5. Jn 15, 19.
6. Mt 5, 13 ; Mc 9, 49 ; Le 14, 34.
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lui-même et qui ne s’éteint pas7 ; le modeste, mais efficace fer­
ment, qui agissant partout et toujours et mêlé à toutes les classes 
de citoyens, des plus infimes aux plus élevés, s’efforce de les at­
teindre et de les imprégner toutes et chacune, par l’exemple et 
de toutes façons, jusqu’à informer de telle sorte la masse tout 
entière qu’elle soit toute levée et transformée dans le Christ7.

Afin que tant d’instituts, surgis partout pour la consolante 
effusion de cet Esprit de Jésus-Christ7 9 10, soient efficacement diri­
gés d’après les prescriptions de la Constitution apostolique 
Provida Mater Ecclesia, et produisent très abondamment ces 
excellents fruits de sainteté qu’on espère d’eux ; afin, aussi, que 
fermement et sagement organisés comme une armée11, ils soient 
à même de lutter fortement dans les œuvres particulières et 
communes de l’apostolat, confirmant avec une grande joie la 
Constitution apostolique précitée, après mûre délibération, par 
Motu proprio, en toute connaissance de cause, et investi de la 
plénitude du pouvoir apostolique, Nous déclarons, décrétons 
et établissons ce qui suit :

I. — Les Sociétés, ou associations de clercs ou de laïques, 
pratiquant la perfection chrétienne dans le siècle, et paraissant 
posséder, d’une façon certaine et complète, les éléments et rem­
plir les conditions qu’exige la Constitution apostolique Provida 
Mater Ecclesia, ni ne doivent ni ne peuvent être laissées arbi­
trairement, sous n’importe quel prétexte, parmi les Associations 
communes de fidèles (CC. 684-725), mais il faut obligatoirement 
les amener et les élever à la nature et à la forme propre d’insti­
tuts séculiers qui répondent parfaitement à leur caractère et à 
leurs besoins.

II. — Dans cette élévation des Associations de fidèles à la 
forme supérieure d’instituts séculiers (cfr. n. 1), et dans l’or­
ganisation aussi bien générale que particulière de tous les Insti­
tuts, il faut constamment avoir devant les yeux que le caractère 
propre et spécial des Instituts, c’est-à-dire le caractère séculier,

7. Jn 9, 5 ; 1, 5; 8, 12 ; Éph 5, 8.
8. Mt 13, 33 ; I Cor 5, 6 ; Gai 5, 9.
9. Rom 8, 9.

10. Cant 6, 3.
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en qui se trouve toute leur raison d’être, doit paraître en toutes 
choses. On ne doit rien retrancher à la parfaite profession de la 
perfection chrétienne, basée solidement sur les conseils évangé­
liques et véritablement religieuse quant à sa substance, mais 
cette perfection doit être réalisée et professée dans le siècle ; en 
conséquence, il faut l’adapter à la vie séculière dans toutes les 
choses licites et compatibles avec les obligations et les oeuvres 
de cette même perfection.

La vie tout entière des membres des Instituts séculiers, 
consacrée à Dieu par la pratique de la perfection, doit être con­
vertie en apostolat ; apostolat qui doit être exercé et constam­
ment et saintement par la pureté d’intention, l’union intime avec 
Dieu, une forte abnégation et un généreux oubli de soi-même, 
de telle sorte qu’il révèle l’esprit intérieur qui l’anime, autant 
qu’il le nourrisse et le renouvelle sans cesse. Cet apostolat, qui 
embrasse toute la vie, doit s’affirmer si profondément et si sin­
cèrement dans ces Instituts, qu’avec l’aide et l’inspiration de la 
divine Providence, la soif des âmes et le zèle paraissent non seu­
lement avoir heureusement fourni l’occasion de consacrer ainsi 
la vie, mais encore avoir fourni en grande partie leur propre 
raison d’être et leur forme, et avoir aussi, d’une façon admirable, 
exigé et fixé la fin, dite spécifique, et aussi la fin générale de ces 
Instituts. Cet apostolat des Instituts séculiers doit être fidèle­
ment exercé non seulement dans le siècle, mais aussi pour ainsi 
dire par le moyen du siècle, et par conséquent par des professions, 
des activités, des formes, dans des lieux, des circonstances ré­
pondant à cette condition séculière.

III. — Les prescriptions concernant la discipline canonique 
de l’état religieux ne conviennent pas aux Instituts séculiers, et, 
en général, la législation relative aux religieux ne doit pas et 
ne peut, aux termes de la Constitution apostolique Provida Mater 
Ecclesia (art. 2, § 1), leur être appliquée. Par contre, les dispo­
sitions qu’on trouve dans les Instituts, cadrant harmonieusement 
avec leur caractère séculier, peuvent être conservées, à la condi­
tion qu’elles ne portent aucunement atteinte à la consécration 
parfaite de la vie tout entière et qu’elles s’accordent avec la 
Constitution Pro vida Mater Ecclesia.
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IV. — La constitution hiérarchique interdiocésaine et uni­
verselle, à la façon d’un corps organique, peut être appliquée aux 
Instituts séculiers (id. art. 9), et cette application doit, sans aucun 
doute, leur conférer une vigueur intérieure, une influence plus 
grande, plus efficace, et de la stabilité. Cependant, dans l’orga­
nisation qui doit être adaptée à chaque Institut, il faut tenir 
compte de la nature de la fin poursuivie par l’Institut, de son 
dessein d’expansion plus ou moins grande, de son évolution et 
de son degré de maturité, des circonstances dans lesquelles il se 
trouve et d’autres éléments du même genre. Il ne faut pas re­
jeter ni mépriser les formes d’instituts qui sont établies sur une 
confédération et qui veulent conserver et favoriser modérément 
le caractère local dans chaque nation, région, diocèse, à la condi­
tion qu’il soit légitime et imprégné du sens de la catholicité de 
l’Église.

V. — Les Instituts séculiers dont les membres, quoique 
vivant dans le monde, en raison cependant de la totale consé­
cration à Dieu et aux âmes qu’ils professent avec l’approbation 
de l’Église et en raison de l’organisation hiérarchique interdio­
césaine et universelle qu’ils peuvent avoir à des degrés divers, 
sont à bon droit, en vertu de la Constitution apostolique Provida 
Mater Ecclesia, classés parmi les états de perfection juridiquement 
organisés et reconnus par l’Église elle-même. C’est donc à des­
sein que ces Instituts ont été rattachés et confiés à la compétence 
et aux soins de cette Sacrée Congrégation qui a la charge et la 
garde des états -publics de perfection. En conséquence, tout en 
sauvegardant toujours, d’après la teneur des canons et les pres­
criptions expresses (art. IV, §§ 1 et 2) de la Constitution aposto­
lique Provida Mater Ecclesia, les droits de la Sacrée Congrégation 
du Concile sur les pieuses sodalités et les pieuses unions de fidèles 
(can. 250, § 2), ceux de la Sacrée Congrégation de la Propagande 
concernant les Sociétés ecclésiastiques pour Séminaires destinés 
au service des Missions (can. 252, § 72), Nous avons décrété que 
toutes les Sociétés de tous les pays — même pourvues de l’appro­
bation épiscopale ou même pontificale, — reconnues comme réu­
nissant les éléments et les conditions requises propres aux Insti­
tuts séculiers, soient obligatoirement et tout de suite établies 
sous cette nouvelle forme, en conformité des normes énoncées 
ci-dessus (cfr. n. 1), et, afin de sauvegarder l’unité de direction,
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elles sont rattachées et confiées à la seule S. Congrégation des 
religieux, au sein de laquelle a été constitué un office spécial 
chargé des Instituts séculiers.

VI. — Nous recommandons paternellement aux dirigeants 
et assistants de l’Action catholique et des autres associations de 
fidèles, dans le giron maternel desquelles sont formés à une vie 
intégralement chrétienne et en même temps initiés à la pratique 
de l’apostolat de si nombreux jeunes gens d’élite qui, répondant 
à une vocation céleste, aspirent à une plus haute perfection, soit 
dans les religions et Sociétés de vie commune, soit dans les Insti­
tuts même séculiers, de promouvoir généreusement ce genre de 
saintes vocations ; comme aussi de prêter assistance non seule­
ment aux religieux et aux Sociétés religieuses, mais encore à ces 
Instituts véritablement providentiels, et, tout en sauvegardant 
leur propre discipline intérieure, d’utiliser leur concours.

En vertu de Notre autorité, Nous confions la fidèle exécution 
de toutes ces choses, que Nous décidons par Motu proprio, à la 
Sacrée Congrégation des religieux et autres Sacrées Congrégations 
mentionnées ci-dessus, aux Ordinaires des lieux et aux directeurs 
de Sociétés que cela regarde, dans la mesure où elles concernent 
chacun d’eux.

Quant aux prescriptions que Nous édictons, par Motu proprio, 
dans les présentes lettres, Nous ordonnons qu’elles soient toujours 
fermes et valides, nonobstant toutes choses contraires.

Donné à Rome, près S. Pierre, le 12e jour du mois de mars de Van 1948, au 
début de la 10e de Notre Pontificat.

nécROLOGie
R.F. M.-Henri, O.C.R.— Mgr M.-Antoine Roy, RR.PP. Maximin Piette, 
Pacifique Chardin, RR.FF. Pierre Mulliez, Jean Vernier, O.F.M. — R.S. Marie 
du Précieux Sang, A.P.S.— R.S. Sainte-Émérentienne, A.S.V.— RR.SS. Marie- 
de Saint-Amédée, Marie-du-Cœur-Immaculé, B.P. — R.S. Saint-François- 
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RECRUTEMENT

L€S OBSTACL6S
Mon cher ami,

Comme le recrutement des vocations sacerdotales, celui des 
vocations féminines se heurte à des obstacles, dont certains ont 
existé de tout temps, mais dont plusieurs autres sont nés ou se 
sont aggravés à notre époque. En bien des endroits, on déplore 
un fléchissement dans le recrutement féminin. Quelles en sont 
les causes ? Suffit-il d’alléguer le démon, la chair et le monde ? 
Non, car ces trois éléments restent des lieux communs (trop 
communs, hélas !), tant qu’on n’a pas précisé sous quelle forme 
leur influence se fait sentir de nos jours. Je voudrais donc détailler 
le point d’interrogation, en le posant sur la famille — le monde — 
les déficiences de formation religieuse — le clergé — l’Action 
catholique.

Il y a, grâce à Dieu, bien des parents qui regardent comme 
un honneur de donner une fille à la vie religieuse, mais il en est 
d’autres qui ne semblent pas comprendre cette vocation, ou qui 
la comprenant mal, s’y opposent. Ils acceptent volontiers que 
leur fils devienne prêtre ; s’il est question pour lui d’entrer dans 
une communauté de frères, ils font déjà la grimace, mais ils ne 
peuvent se résigner à laisser leur fille entrer au couvent. Aveu­
glement, égoïsme, mentalité mondaine ? Peut-être tout cela à 
la fois. Vous pourrez rencontrer ce cas, et vous vous efforcerez 
d’ouvrir les yeux à ces parents abusés ou obstinés. Vous leur re­
présenterez qu’il s’agit du bonheur bien compris de leur enfant, 
et qu’il serait peu raisonnable de leur part de refuser à une vo­
cation ce qu’ils accorderaient à un mariage qui conduirait l’objet 
de leur affection dans un pays éloigné. Quant à la jeune fille 
elle-même, si, bien décidée et majeure, elle n’a pas le (( cran » 
d’agir respectueusement, mais fermement contre le désir de ses 
parents, elle s’expose à regretter toute sa vie son manque de 
volonté.

On a bien souvent constaté et déploré le caractère naturaliste 
de notre monde moderne. A toutes les époques, les jeunes filles 
(nous ne parlons que d’elles), ont éprouvé l’attrait du plaisir. 
Mais n’est-il pas vrai que, de nos jours, cet appétit s’est singu­
lièrement aiguisé ? Le théâtre, la danse, la mode, les relations 
trop libres, et même, hélas !, l’intempérance gâtent ou rendent
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vaines les plus belles années d’un grand nombre. Le premier joug 
dont elles se libèrent est l’obéissance. Leurs parents sont réputés 
« vieux jeu ». De leur temps, on agissait ainsi, mais elles ont 
changé tout cela. Le résultat est l’imprudence et le naufrage. 
Dans ce tourbillon de plaisirs, on ne trouve pas une heure de ce 
recueillement nécessaire à une vie sérieuse, et le bruit empêche 
la réflexion. Comment, à moins d’une grâce exceptionnelle, une 
jeune fille, ainsi étourdie, songerait-elle à s’orienter vers la vie 
religieuse, qui exige l’abnégation ? J’ai dit (( à moins d’une grâce 
exceptionnelle », car, humainement, le problème est insoluble, 
puisqu’il y a toujours opposition radicale entre l’esprit du monde 
et les conseils évangéliques.

Les déficiences dans la formation religieuse peuvent aussi 
expliquer l’indifférence à l’égard de la vocation. Pour désirer 
la vie parfaite, il faut avoir des lumières qui ne viennent pas de 
l’instruction profane, mais de la connaissance réfléchie des vérités 
révélées. Dieu éclaire souvent lui-même les âmes les plus simples 
(« sed revelasti ea parvulis »), mais dans le cours ordinaire des 
choses, on ne peut se passer d’une base solide d’initiation à la 
doctrine de la foi. Faute de cette base, une jeune fille se laissera 
guider par la sensibilité, et se trouvera déconcertée quand, au lieu 
d’une dévotion superficielle, elle recevra les enseignements aus­
tères de la vie religieuse. Il fut un temps où, dans l’éducation 
féminine, on osait à peine parler du mariage ; c’était pruderie. 
Aujourd’hui, on en parle et on y prépare ; c’est sagesse. Mais 
tout en faisant ressortir la dignité et les devoirs de la vocation 
commune, on ne doit pas négliger d’ouvrir, surtout devant les 
plus grandes, une perspective sur toutes les formes de dévoue­
ment. Bon nombre d’âmes attendent cette lumière pour faire, 
en pleine connaissance de cause, le libre choix d’un état de vie.

J’ajouterai qu’il ne faut pas se laisser trop facilement dé­
courager par le caractère et les allures de certains sujets. Aujour­
d’hui, beaucoup de jeunes filles sont indépendantes (je l’ai noté), 
remuantes, sportives, et font froncer le sourcil à leurs mères ou 
à leurs éducatrices formées à une autre époque. Rappelez-vous 
que les natures vives ne sont pas les plus inquiétantes. Pour ma 
part, je les préfère mille fois à ces tempéraments passifs et lym­
phatiques, qui ne causent ni ennuis ni « affaires », mais qui ne
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donnent rien de très bon. Pourvu qu’ils offrent du sérieux, de la 
foi et une bonne volonté sincère, ces sujets fourniront souvent 
un terrain propice à la culture religieuse.

Certains prêtres peuvent être, sans bien s’en rendre compte, 
des obstacles au recrutement des vocations féminines. Ils n’appré­
cient pas assez hautement la vie religieuse, faute de la bien con­
naître ; jamais ils n’en parlent dans leurs enseignements ; ils 
ne sont pas assez convaincus de l’importance de leur ministère 
de direction au confessionnal ; si une jeune fille leur parle de 
vocation, ou ils la laisseront indéfiniment en suspens, ou ils se 
sentiront portés à lui dire, sans examen approfondi, qu’elle fera 
autant de bien dans le monde. Le directeur doit réfléchir et faire 
réfléchir, et il se gardera de donner une décision vague ou hâtive 
qui éteigne à jamais un désir sérieux de vie parfaite. Par contre, 
il est des prêtres qui ont le souci de bien remplir à l’occasion, ce 
ministère délicat. Sans exclure les autres, on les trouve surtout 
parmi ceux qui appartiennent à des groupements de perfection 
largement ouverts aux réalités spirituelles : Union apostolique, 
Prêtres adorateurs, Tiers-Ordres, etc...

J’aborde, en dernier lieu, une question délicate : celle des 
rapports entre les vocations féminines et l’Action catholique. 
L’A.C. est-elle un obstacle à l’entrée en religion des jeunes filles 
qui s’y consacrent ? Non, certes, du moins par elle-même. Au 
contraire, nous sommes heureux de constater que beaucoup de 
vocations nous sont venues d’elle, non seulement pour les con­
grégations actives, mais même pour les ordres contemplatifs. 
Voilà les faits indéniables. Mais les meilleures institutions peu­
vent dévier, non par suite de leur nature, mais par la faute de 
certains de leurs membres ou de leurs dirigeants. Dans notre 
société moderne, on se heurte à cette objection, murmurée ou 
exprimée avec éclat : les congrégations religieuses ont fait leur 
temps, elles diminuent la personnalité, et barrent la route aux 
plus louables initiatives, etc. Qu’il y ait ici et là des déficiences, 
un manque d’adaptation, qui songe à le nier ? Les congrégations 
elles-mêmes le sentent, elles ont fait et feront, souvent au prix 
de grands sacrifices, de méritoires efforts pour écarter ou amé­
liorer des méthodes tenues pour surannées, et répondre aux exi­
gences contemporaines. L’Eglise approuve des <( Instituts sé­
culiers » qui se vouent à certaines formes spéciales d’apostolat,
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tout en pourvoyant à la sanctification de leurs membres, (Cons­
titution apostolique « Provida Mater Ecclesia )), du 2 février 
1947), mais elle garde jalousement les congrégations anciennes 
ou modernes qui vivent et agissent sous sa direction. Proclamer 
témérairement leur faillite serait trop se rapprocher de ceux qui 
critiquent l’Eglise elle-même, prétendent qu’elle n’est plus 
(( à la page )), et voudraient lui imposer des transformations 
plus ou moins radicales.

N’y a-t-il pas chez certains une diminution du sens religieux, 
une méconnaissance de la transcendance divine, si puissamment 
mise en relief par l’engagement personnel des vœux de religion ? 
L’action apostolique est œuvre de dévouement, mais avant tout, 
pour une âme de foi, un moyen de glorifier Dieu, de le mettre 
à sa place dans la société et dans la conscience individuelle : 
c’est la primauté du spirituel. On peut l’oublier et négliger plus 
ou moins volontairement de chercher si les indications providen­
tielles n’orientent pas vers l’état religieux. D’ailleurs, suivant les 
plus hautes directives, les diverses congrégations font de l’Action 
catholique. Par leur influence sur les jeunes filles, elles forment 
les membres et les dirigeantes de l’avenir, avec l’avantage de 
trouver dans leur vocation une base solide.

Par manière de conclusion, permettez-moi de vous proposer 
un dernier conseil. Si vous trouvez une jeune fille qui veuille 
se dévouer à l’A.C. dans le monde, encouragez-là de toutes ma­
nières : son but est noble, authentiquement catholique, et répond 
à la volonté de l’Eglise. Mais si elle se croit appelée à la vie re­
ligieuse, sous quelque forme que ce soit, que l’A.C. ne soit pas 
pour elle un obstacle. On comprend qu’un prêtre associé à un 
« mouvement )) suggère alors un délai raisonnable pour ne pas 
compromettre l’œuvre par le départ trop brusque d’une diri­
geante qualifiée. Mais vouloir retenir définitivement ou trop 
longtemps un sujet qui manifeste une vocation sérieuse, serait 
une erreur, et lui causerait le tort irréparable d’avoir manqué 
sa vie.

Plenty of food for reflection ! Les idées exposées dans cette 
lettre et dans la précédente découlent, je crois, des principe! 
les plus sûrs, et, je me permets de le dire, de trente ans d’expé­
rience. Puissent-elles vous aider à résoudre les cas de vocation 
qui se présenteront à vous !
Montréal Henri Garrouteigt, P.S.S.



LITURGIE

CHflnT D€ cfimiQues fi la messe
— Quelqu’un s’est plaint d’avoir à subir à la messe basse, 

le chant de certains cantiques. Il préfère le silence absolu a tous 
ces airs qui distraient de l’action sacrée, surtout pendant le 
Canon de la Messe où le silence serait de rigueur. Est-ce que 
cette affirmation n’a rien d’exagéré ?

— L’esprit qui inspire cette affirmation est tout a fait juste. 
Rien ne devrait nous distraire de ce qui se passe a 1 autel. Au 
contraire, tout devrait nous aider à mieux prendre part au sa­
crifice eucharistique et à la prière liturgique.

— Pendant le Canon, le silence n’est pourtant pas imposé, 
je crois.

— Il l’était autrefois. On a même conservé cette coutume 
à certaines cérémonies, comme au sacre des évêques. A la messe 
que célèbrent en même temps le nouvel évêque et l’évêque con- 
sécrateur, il y a obligation d’attendre pour commencer les prières 
du Canon, que le Sanctus, suivi du Bénédictus soient intégrale­
ment chantés. Si donc la chorale exécute une messe en parties, 
on serait forcé d’attendre plusieurs minutes avant de commencer 
la lecture du Canon.

— Aujourd’hui, le silence n’est pas de rigueur pendant le 
Canon de la messe : on chante le Sanctus. Aussitôt apres la 
Consécration, on ajoute le Bénédictus.

— C’est à regret que le silence d’autrefois ait disparu. La 
faute en est à la musique « figurée ». Au XVIe siècle, par exem­
ple, la polyphonie intempérante de certaines messes qui n’en 
finissaient plus, obligeait le célébrant à prolonger son attente. 
Pour consacrer, il fallait que le silence fût rétabli dans l’église. 
On déplaça donc le Bénédictus, ce qui diminua l’attente avant 
la Consécration pour en faire naître parfois une autre au « Per 
omnia saecula saeculorum » qui termine le Canon. Primitivement, 
le Sanctus et le Bénédictus étaient très courts, ceux précisément 
que nous chantons encore à la Messe des Morts. Ils s’enchaînent, 
comme on le sait, au « sine fine dicentes » de la Préface : c’est 
la même mélodie qui se continue. Le (( Hosanna in excelsis » 
de la fin va jusqu’à reprendre la mélodie du début, la première 
intonnation du célébrant, « Per omnia saecula saeculorum )).
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— Ce silence, pendant le Canon de la messe, devait avoir 
un but ?

— Entourer le mystère liturgique de la seule atmosphère 
qui convient : un recueillement profond, et développer chez les 
fidèles Je sens du sacré, le sens du mystsre. Jusqu’à la consécra­
tion, les fidèles se recueillent dans l’attente du Seigneur. Après 
la consécration, ils contemplent, avec confiance et gratitude, 
celui qui se tient devant eux, invisible et de nouveau présent, 
dans l’attitude et l’activité de sa vie mortelle. Cette présence 
rend actuelle, contemporaine, l’histoire du salut.

— Alors, il faut condamner l’usage des cantiques pendant 
la messe ?

— Personne n’en condamne l’usage. Mais lorsqu’il y a 
abus et un abus contraire à l’esprit liturgique, c’est un devoir 
de condamner. Pour juger objectivement, il faut se demander 
pourquoi on est réuni près de l’autel. Certains cantiques, si on 
les examine à tête reposée, sont, texte et musique, vides et ridi­
cules à en rougir de honte, tant ils sont indignes de celui à qui 
ils sont censés s’adresser. Si l’on savait mieux le but de la messe 
et la manière d’y participer, on n’abuserait pas de ce remplissage 
souvent déformateur.

— Il semble que cet usage remonte à la période où une piété 
individualiste avait envahi le sanctuaire. On le voit bien au 
(( je )) qui remplace le (( nous )) et à cette sentimentalité mièvre 
qui n’a rien à voir avec le véritable esprit liturgique.

Nous devrions ajouter que, pour rentrer dans l’ordre, nous 
devons nous attacher résolument au principe donné par Pie X, 
sur les rapports de la liturgie et de la musique : (( Il faut con­
damner comme abus très grave le fait que, dans les fonctions 
ecclésiastiques, la liturgie apparaisse chose secondaire et pour 
ainsi dire au service de la musique, alors que la musique est 
simplement une partie de la liturgie et son humble servante )) 
(Motu Proprio).
Montréal Clément Morin, P.S.S.



ÉDUCATION

insTRUCTion Des enfAirrs
— On demande si les parents doivent développer autant 

que possible l’instruction de leurs enfants, ou se contenter d’une 
moyenne acceptable dans le milieu ?

— Je crois que les parents doivent s’efforcer de donner à 
tous les enfants une aussi bonne instruction que possible, en 
tenant compte des ressources dont la famille dispose et aussi 
des besoins de la famille. Certains enfants, par exemple, surtout 
les plus vieux, devront faire le sacrifice quelquefois de ne pas 
développer certains talents spéciaux pour aider les parents ou 
leurs frères et sœurs plus jeunes.

— Est-ce qu’on doit développer les talents spéciaux des 
enfants ?

— Oui. Dans la mesure indiquée plus haut on doit s’effor­
cer de faire fructifier le mieux possible tous les talents qu’on 
découvre chez un enfant et non pas tout simplement se conten­
ter de dire « dans notre milieu, on n’a pas besoin de ça )).

— Si pratiquement on a la conviction que cela ne servira à 
rien ?

— Si on a la conviction que cela ne servira aucunement à 
l’enfant lui-même, c’est peine perdue. Toutefois, dans bien des 
cas, sans apporter d’avantage pécuniaire à l’enfant, le fait de 
lui avoir permis de développer certains talents lui aura tout de 
même apporté un enrichissement humain qui donnera un cachet 
à toute sa vie et qui lui sera utile.

— Des personnes se plaignent d’une instruction supérieure 
qui ne leur sert pas dans leur milieu ; elles jugent que leurs 
parents ont mal fait de leur donner cette éducation ?

— S’il y a incapacité intellectuelle, oui, c’est une erreur ; 
s’il y a capacité de profiter, ces personnes n’ont aucune raison 
de se plaindre. La valeur même de ces personnes est augmentée ; 
et cette instruction supérieure, même si les personnes ne peuvent 
la faire valoir dans un grand cercle social, leur vaut pour elles- 
mêmes ; et, si elles ont des responsabilités d’éducateur, elle pro-
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fite à leurs enfants. Qu'on se détrompe, cette instruction supé­
rieure les met à même de mieux servir leur milieu si elles y met­
tent le tact et le jugement requis. Il faut se rappeler que notre 
valeur humaine ne consiste pas tant dans l’attention qu’on attire 
ou dans le poste de commande qu’on atteint, que dans ce qu’on 
est en réalité. Si les circonstances nous permettent de faire valoir 
notre éducation supérieure sur une grande échelle, tant mieux ; 
mais même sans cela sa valeur n’est pas perdue.

— Que pensez-vous des études universitaires pour nos jeunes 
filles ?

— Je pense qu’elles sont à encourager, pourvu qu’elles soient 
faites dans des conditions acceptables et encore une fois que 
chaque famille tienne compte de ses ressources et de ses condi­
tions de vie. De plus, il faut le faire dans un bon esprit, non pas 
dans un esprit de snobisme ou de nouveau riche qui veut épater, 
mais comme moyen de formation humaine complète.

Montréal André-M. Guillemette, O.P.

COMPTES RENDUS

Soubigou, Louis, L'appartenance filiale. Paris, La Bonne Presse, 1947. VIII-
76pp. 19cm. 42frs.

Nous vivons dans un siècle d’activité fébrile, de spécialisation et de codifi­
cation. Notre vie religieuse en est infailliblement influencée. Nos œuvres par 
conséquent peuvent n’être qu’activisme, notre spécialisation qu’étroitesse d’esprit 
et nos observances que formalisme. Pour prévenir ou remédier à ces dégénéres­
cences il faut insuffler à nos vies une forte doctrine spirituelle. Une doctrine 
spirituelle est d’autant plus forte qu’elle s’appuie davantage sur le dogme, qu’elle 
en hiérarchise les éléments et leur indique un point d’insertion dans la pratique.

Le présent opuscule se présente comme un Essai de synthèse spirituelle. 
En vérité c’est une réussite. Il serait vain de chercher actuellement une synthèse 
plus solide, plus cohérante et plus ramassée. Sa densité en rend la lecture difficile : 
chaque mot porte et chaque phrase est un sujet de méditation. L’auteur donne 
leur plein sens aux consécrations en montrant que toute notre vie chrétienne 
est une chaîne de prises de possession avec le don conscient correspondant. 
Combien auront le courage de fréquenter assez longtemps ces quelques pages 
afin de s’en pénétrer et en vivre ?

Montréal JuvÉNAL DaOUST, O.F.M.



DOGME

LA GRÀŒ D'éTAT
Pourrions-nous, dans un avenir prochain, traiter de la grâce d’état : sa nature, 

ses fondements, son application dans la distribution des charges et l’acceptation de 
ces dernières, des abus que cette expression pourrait couvrir, etc. ?

Répondre à toutes ces questions sortirait du genre consul­
tation et prendrait les allures d’une dissertation. Le sujet serait 
trop vaste. Le correspondant, s’il le désire, pourra poser une 
question précise, dans le cadre de la casuistique. Une consul­
tation porte sur une difficulté spéciale, pour recevoir une règle 
de conduite pratique.

Avant tout, il faudrait préciser le sens du mot grâce et du 
mot état. Cette expression grâce d'état ne correspond pas à une 
division stricte du traité de la grâce. Les théologiens, après 
saint Thomas et les autres Docteurs de moyen âge, parlent de 
la grâce actuelle et habituelle, sous les différents aspects de grâce 
médicinale, élevante, opérante, sacramentelle. Le mot état 
signifie une genre de vie stable : stabUis vient de status, état. 
Le Droit canonique reconnaît l’état clérical, l’état religieux. 
Le baptisé est dans l’état de vie chrétienne. Les époux sont 
dans l’état du mariage chrétien.

La nomination à une charge n’implique pas de soi une sta­
bilité permanente. C’est une fonction transitoire qui relève du 
vœu d’obéissance et qui sera régie par la loi du triennat ou d’un 
terme plus ou moins long, selon les Constitutions.

Il faut écarter toute erreur. La grâce d’état qui serait une 
dénomination de la grâce actuelle, pourrait se rattacher pour 
le chrétien à la grâce de son baptême, comme un titre lui appor­
tant au besoin des grâces actuelles. Ces dernières, en dépen­
dance de ce titre ou droit initial, constitueraient une grâce d’état. 
La grâce d’état rejoindrait ainsi la grâce sacramentelle. Les 
théologiens en effet admettent communément qu’avec la grâce 
habituelle (sanctifiante) des sacrements, est conféré un droit 
ou du moins un titre durable aux grâces actuelles correspon­
dantes, accordées par Dieu en temps opportun. Il faudra sans 
doute tenir compte de la coopération de chacun à ces grâces.

Indépendamment des sacrements reçus, Dieu a promis 
d’exaucer nos prières, à plus forte raison accordera-t-il le secours 
de sa grâce actuelle au fidèle qui a reçu un sacrement l’établissant
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dans un état de vie, comme l’ordre et le mariage. Ainsi par voie 
de conséquence, pour remplir son devoir d’état, on peut parler 
de grâce d’état.

Le milieu pourra aussi favoriser la vie spirituelle d’un reli­
gieux. Les charges, à lui confiées, pourraient lui être une occasion 
de grâces actuelles. Mais il faut éviter les abus. Aucune grâce 
actuelle n’est attachée de soi à telle ou telle charge, comme si 
elle dérivait de la réception d’un sacrement. Il ne faut pas la 
considérer comme une grâce opérante (ex opéré operato) de soi, 
mais elle exige la coopération, la prière, la fidélité aux inspirations 
du Saint-Esprit.

L’expression grâce d'état parfois dirait trop ou trop peu. 
Le prêtre chargé d’une paroisse, recevra, outre des grâces sacra­
mentelles en dépendance de sa prêtrise, des lumières et des forces 
de l’Esprit-Saint, pour remplir son devoir d’état. Mais personne 
ne peut se reposer dans un doux farniente, sous prétexte d’une 
grâce d’état. Saint Paul nous dit : (( Travaille comme un bon 
soldat du Christ )) (2 Tim 2, 3).

Pour remplir consciencieusement ses devoirs d’état, il faut 
apporter son concours aux grâces du Saint-Esprit en priant et 
en travaillant. Le devoir d’état se présente comme le signe de 
la volonté sanctificatrice de Dieu et comme le bien choisi de sa 
grâce. (( Ita Pater, Oui, Père, je le veux ». Aidez-moi à faire 
votre sainte volonté.
Sherbrooke Jean-Joseph Deguire, O.F.M.

COMPTE RENDU

Le bonheur dans l'obscur dévouement. Sherbrooke 1948. 22cm. 36pp.
Sous ce titre, c’est la biographie de la Mère Marie-Léonie, fondatrice des 

Petites Sœurs de la Sainte-Famille que présente cette blanche brochure enca­
drée entre la photographie de la fondatrice et de la maison-mère actuelle. Née 
à l’Acadie le 12 mai 1840, entrée dans la communauté des Sœurs de Sainte-Croix 
le 21 février 1854, elle prononce ses vœux entre les mains du T.R.P. B. Moreau, 
fondateur des RR.PP. Sainte-Croix ; après de brefs séjours à Indiana et Memram- 
cook, elle fonde en août 1880 la communauté des Petites Sœurs de la Sainte- 
Famille ; elle établit sa fondation à Sherbrooke en 1895 et revêt en 1904 l’habit 
propre à sa communauté. Chargée de mérites et de vertus, le 3 mai 1919 elle 
reçoit la récompense de ses travaux. Telle est la vie simple, édifiante et dévouée 
de cette fondatrice à qui le clergé canadien est redevable de tant de services 
précieux. Puisse la sainte Famille combler les vœux de ses filles et faire resplendir 
la sainteté de cette âme d’élite !
Montréal Adrien-M. Malo, O.F.M.



COMMUNAUTÉ DE CHEZ NOUS

L6S €UDIST€$
La Congrégation de Jésus et de Marie1, dite des Eudistes, 

est une congrégation française vieille de trois cents ans. C’est 
une société de prêtres vivant en communauté, ayant pour but 
la sanctification du clergé par le moyen des séminaires et le re­
nouvellement de l’esprit chrétien chez les fidèles par les missions.

Jean Eudes, leur fondateur, fut « un rude saint, et qui vécut 
à une rude époque » (Henry Joly). Il fut un rude saint, tant 
par la fougue de son tempérament qu’il mata sans délicatesse 
aucune, que par la vigueur et l’énergie qu’il déploya à combattre 
des ennemis redoutables, les Jansénistes en particulier. Il vécut 
également à une rude époque. C’est le 17e siècle, le grand siècle 
de la littérature française, mais aussi celui où la masse du peuple 
croupit dans l’ignorance religieuse et se fait le jouet des plus 
violentes passions politiques.

Jean Eudes, né à Ri, en Normandie, en 1601, fait son cours 
classique chez les Jésuites à Caën. Tonsuré à vingt ans, il décide 
deux ans plus tard de quitter le clergé séculier pour entrer chez 
les Oratoriens où il trouve le milieu qui lui convient : une société 
purement sacerdotale, sans autre vœux que ceux du sacerdoce. 
Ordonné prêtre en 1625, il se lance dans les missions à travers 
la France, apostolat gigantesque qu’il poursuivra jusqu’à sa 
mort survenue en 1680. On a vu jusqu’à 20,000 personnes ac­
courir à ses sermons.

Le contact des âmes lui fait découvrir la grande plaie de 
l’époque, le manque de saints prêtres dû à l’absence quasi-com­
plète de formation sacerdotale. Après avoir peiné sans succès 
pour ramener l’Oratoire à son but primitif, il décide de fonder 
une nouvelle congrégation ayant le même idéal sacerdotal. 
Ce sera la Congrégation de Jésus et Marie fondée le 25 mars 1643 
avec le puissant appui du Cardinal de Richelieu. L’œuvre prin­
cipale en sera l’œuvre des séminaires, encore à l’état embryon­
naire. En dépit d’oppositions violentes, le Père Eudes fondera 
de son vivant six grands séminaires.

L’œuvre se développera régulièrement durant le siècle sui­
vant, de sorte qu’à la veille de la Révolution Française les Eu­
distes auront la direction de la plupart des séminaires de Nor­
mandie, de plusieurs autres en Bretagne et aux environs de Paris,

x. Ce texte est, avec la permission de l’auteur, condensé N.D.L.R.
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qu ils posséderont quelques collèges, et qu’ils s’occuperont plus 
activement que jamais de l’œuvre des missions. La Révolution 
balaya totalement la Congrégation, entraînant au martyre 
quatre de ses membres. La Congrégation ne fut restaurée qu’en 
1826. La restauration fut assez lente et pénible. Quand le Père 
Le Dore prit en 1870 la direction de l’Institut, celui-ci ne com­
prenait encore que 85 membres et se limitait à neuf établissements 
en France. Quand il en quitta la direction en 1916, les Eudistes 
avaient essaimé dans les deux Amériques.

Mais entre-temps, un terrible ouragan avait de nouveau 
balayé la congrégation en France : ce fut la persécution contre 
le7 Congrégations religieuses (1880-1901). Comme le chef de 
la resistance au gouvernement maçonnique n’était autre que le 
Père Le Doré en personne, on comprend que de toutes les con­
grégations religieuses celle des Eudistes ne fut pas la moins 
épargnée. Résultat prévu : l’exil. Résultats imprévus : d’une 
part, grande notoriété pour les Eudistes en France ; et d’autre 
part, gain subi et inespéré, en 1903, pour la province canadienne, 
de quelque quarante pères français.

Depuis 1916, la Congrégation, sous quatre supérieurs géné­
raux, continue l’essor merveilleux imprimé par l’extraordinaire 
Pere Le Dore. Le 31 mai 1925, le Père Eudes reçoit les honneurs 
de la canonisation. Les Martyrs Eudistes sont béatifiés l’année 
suivante. Le T. H. Père François Lebesconte, Supérieur Général 
depuis 1936, marche résolument sur les traces de ses devanciers. 
Les Eudistes sont en pleine ère de fondations importantes : 
Externat Saint-Jean-Eudes à Québec en 1937 ; le Collège Saint- 
Louis à Edmundston, en 1946 ; l’Académie Saint-Pierre aux Iles 
de la Madeleine cet automne même 1948.

Le tricentenaire de la congrégation fut célébré en 1943. 
Celui de la fête du Cœur de Marie eut lieu cette année. En cette 
annee jubilaire 1948, les Eudistes, au nombre de cinq cents et 
plus, répartis en France, Italie, Canada, États-Unis, Colombie, 
Vénézuéla, Brésil et Chili, font monter au ciel des chants de re­
connaissance a la pensee de tout ce qui se fait aujourd’hui dans 
l’Église pour la glorification des Saints Cœurs de Jésus et Marie, 
et pour la rénovation chrétienne de la société par l’éducation de
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la jeunesse et la préparation de saints prêtres. C’était là le rêve 
suprême de saint Jean Eudes.

Au Canada, les Eudistes ont vraiment écrit une page glo­
rieuse de l’histoire religieuse du pays au 20e siecle. Ils ont en 
partie ressuscité le peuple acadien, avant même de commencer 
leur œuvre éducatrice dans le Quebec, Ils ont pris en main les 
intérêts spirituels et soujent matériels de la Côte-Nord du Québec, 
et l’ont acheminée graduellement de l’état de mission a 1 état 
de diocèse. Aujourd’hui, après près de 60 ans d’existence, la 
province eudiste au Canada comprend environ 140 prêtres, dont 
26 français. Elle entretient une centaine de juvénistes et une 
cinquantaine de scolastiques ; elle départit 1 enseignement se­
condaire à près de quinze cents élèves.

Il y a une spiritualité eudistique. Elle n’est pas assez pre- 
chée, pas assez connue, pas assez vécue, mais elle existe, fort 
belle, attrayante, accessible à la masse, et parfaitement adaptée 
à notre 20e siècle. Saint Jean Eudes fut un chef de fiJe dans 
l’art de la perfection chrétienne. Il eut son interprétation à lui 
de la pensée du divin Maître. Certains aspects de cette pensée 
le frappèrent davantage et accusèrent, dans les douze volumes 
qu’il écrivit, un relief fort saisissant.

Ce sont d’abord les aspects communs à la grande école 
française de spiritualité qui consiste à concentrer ses efforts sur 
la personne du Christ, le Verbe Incarné plutôt que sur soi-même. 
L’idéal à réaliser c’est le Mihi vivere Christus est. La devotion a 
pratiquer c’est la dévotion à Jésus ; rien de plus ! En somme, 
c’est la doctrine de saint Paul, Ja doctrine du Corps Mystique 
qui appuie sur notre incorporation au Christ par le baptême. 
Des deux termes en présence, Dieu et l’homme, le Christ Jésus 
et la nature déchue, l’insistance à considérer les sublimes gran­
deurs du premier conduit naturellement à minimiser le second 
jusqu’à l’extrême limite de l’orthodoxie. Là où saint Jean Eudes 
a imprimé une orientation strictement personnelle à sa doctrine, 
c’est quand il propose le moyen adapté à la réalisation du Mihi 
vivere Christus est. Ce moyen, c’est la dévàtion aux Sacrés-Cœurs; 
non pas au Sacré-Cœur de Jésus ou bien au Saint Cœur de Marie, 
mais aux deux à la fois, car, selon lui les deux sont inséparables ;
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non pas non plus au Cœur de Jésus considéré sous l’angle répa­
rateur, comme dans la fete universelle du mois de juin, mais au 
Cœur de Jésus tout simplement, dans son entier pour ainsi dire, 
à 1 Amour de Jesus dans son universalité. Dans cette dévotion 
ainsi comprise, la reparation n entre que comme l’un des devoirs 
à rendre envers cet abîme d’amour.

La méthode d ascese spirituelle découlé de ces prémisses : 
laisser Jesus agir en nous, et par le renoncement pour faire mourir 
le (( vieil homme.)), et par l’oblation pour faire vivre (( l’homme 
nouveau ». Vivo jam non ego, sed vivit in me Christus. Bout est 
la : nous approprier Jésus, faire nôtre ses dispositions, ses mé­
rites, s’oublier en Jésus, dans son Cœur. Spiritualité toute christo- 
centrique : il suffit de lire les prières du Saint pour s’en convain­
cre.

(( Par trois cents ans d une existence féconde et glorieuse, 
la Congregation de Jésus et Marie a prouvé combien sage a été 
le choix des quatre fondements de cette Congrégation, i.e. la 
grace, la divine Volonté, l’amour de la Croix, une particulière 
dévotion à Jésus et à Marie, combien vigoureuse et sainte a été 
la premiere impulsion donnée à la société par son saint Fonda­
teur. )) (T.R.P. A. d’Amours, Provincial des Eudistes au Ca­
nada.)

C’est ce que les lignes qui précèdent ont voulu démontrer 
un peu. Puissent-elles contribuer à faire connaître et apprécier 
davantage la « petite Congrégation » de Jésus et Marie, afin 
que celle-ci continue sa marche en avant pour la plus grande 
gloire des Saints Cœurs et pour le salut d’un plus grand nombre
df Aâmes.

Limoilou B.-J. Babin, c.j.m.

COMPTE RENDU

Pirard, Pierre. Sainte Monique, Épouse et Mère chrétienne, Coll. Les Saints 
laïques, Bruxelles-Paris, 1945. 19cm. 61pp.

Belle petite biographie, écrite dans un style des plus alertes. Elle regorge 
de traits suggestifs, de scènes concrètes et de leçons habilement données qui lui 
donnent une étonnante actualité. Un fait est plus éloquent qu’une doctrine. 
Les saints ont tous été hommes comme nous et ils ont pourtant réussi à se sanc­
tifier. L’A. dans quelques pages a dit beaucoup et son livre ne peut que faire 
beaucoup de bien à ses lecteurs, qui le parcourront avec avidité.
Montréal Raynier Chabot, O.F.M.



COnSULTATIOnS
74. L'Office de la sainte Vierge est de règle, chez nous. Pendant la guerre, il 

a été assez difficile de nous procurer l'édition que nous avions adoptée. Nous aurions 
une commande assez importante à placer et nous avons en main un exemplaire d'un- 
récente édition avec la nouvelle traduction des psaumes. Serait-il préférable de com, 
mander immédiatement ces textes et de les adopter pour toutes ? En d’autres termese 
faut-il conclure qu’un jour ou l'autre, il faudra en venir là?

Trois affirmations résoudront ce cas. La première, c’est qu’actuellement 
le psautier de Pie XII n’est imposé à personne ; tous peuvent s’en servir légiti­
mement soit pour l’office public, soit pour l’office privé, soit pour la liturgie dans 
les limites prescrites. C’est une liberté laissée à la discrétion des clercs et des 
religieux tenus à la récitation du saint office. La deuxième, c’est que la pensée 
de l’Église est bien de rendre obligatoire l’usage de ce texte ; dans l’intention de 
Pie XII l’usage facultatif de la nouvelle traduction du psautier tend à préparer 
progressivement le moment où elle sera imposée à toute l’Église. Quand cela 
arrivera-t-il ? Bientôt ? Après plusieurs années ? Seul le Pape pourrait le dire. 
De plus, il est probable que le texte actuel reçoive certaines modifications plutôt 
légères et de détail. A part ces points incertains, il reste certain qu’un jour toute 
l’Église devra employer le psautier de Pie XII. La troisième, c’est que pour la 
pratique, je vous conseille de commander immédiatement et d’adopter pour 
toutes vos Sœurs la nouvelle traduction des psaumes ; en agissant ainsi vous 
offrez à vos Sœurs un texte qui rend plus fidèlement la pensée du Saint-Esprit, 
vous vous rendez à un désir réel et sincère de l’Église et vous parez par avance 
aux inconvénients qui pourraient résulter d’un décret imposant l’usage du psau­
tier de Pie XII.

75. Est-ce vrai que traduire le texte grec de la salutation de l'ange à Marie 
autrement que par ces mots : « Je vous salue, pleine de grâce », c'est nier le dogme 
de l’Immaculée Conception?

A cette question il convient de faire deux réponses. La première, c’est que 
le texte grec peut très correctement être traduit : « Réjouis-toi, toi qui reste la 
comblée de grâce » ; la deuxième, c’est que le dogme de l’immaculée Conception 
est prouvé bien plus par des arguments empruntés à la Tradition qu’à la Bible : 
la disparution de la plénitude de grâce n’ébranlerait nullement la bulle Ineffabilis 
et le dogme qu’elle promulgue.

76. L’opposition d'une jeune fille à la vie religieuse est-elle un signe qu elle 
n’a pas la vocation ?

Pas nécessairement. Cette jeune fille peut résister à l’appel du Seigneur ; 
dans ce cas, son opposition prouve seulement qu’elle repousse l’appel du Seigneur. 
Hors ce cas, on peut soutenir que ne pas vouloir entrer en communauté est un 
signe de non vocation.
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77. Peut-on soutenir en thèse générale que les parents font mieux, avant de 
permettre l entree en communauté a une fille de 18 ans qui ne connaît pas beaucoup 
le monde, de lui imposer de passer une année dans le monde ?

Absolument non. Cela depend de l’enfant, de sa vie antérieure, de son degré 
de maturité... Passer une annee dans le monde peut profiter ou nuire selon les cas 
pour chaque cas rien, ne vaut 1 avis d’un directeur de conscience qui connaît 
bien sa pénitente.

78. Quand on enseigne qu il faut le consentement de la volonté pour commettre 
une faute grave, veut-on signifier que la volonté doit consentir à faire expressément 
une faute grave ?

Non. Vouloir expressément commettre une faute grave, c’est commettre 
un péché de malice. Pour commettre une faute grave, il suffit de savoir que l’acte 
posé est gravement défendu ; de plus il faut de quelque manière se rendre compte 
de cette gravité au moment où l’on se décide d’agir.

79. Une religieuse peut-elle remplir à l'église paroissiale les fonctions d’or­
ganiste et de directrice d'une chorale d'hommes ?

Il faut distinguer les deux fonctions ; elles comportent des réponses dis­
tinctes.

Une religieuse peut remplir à l’église paroissiale la fonction d’organiste ; 
rien ne le lui defend dans le droit commun. Il n’en va pas de même pour la fonc­
tion de directrice de chorale ; la législation enseigne que les chantres doivent 
être des hommes et à plus forte raison les directeurs de chorale. Pour les couvents 
et les pensionnats, il est prevu que la communauté chante, mais non pas pour les 
paroisses. Cependant si dans une paroisse il n’est pas possible d’avoir comme 
maître de chapelle une autre personne qu’une religieuse, aucune supérieure de 
communauté ne se refusera de rendre à la paroisse ces services signalés.

80. Que diriez-vous pour calmer une maman qui, apprenant que son fils reli­
gieux depuis plus de dix ans va sortir de communauté pour entrer dans le monde 
affirme et repète qu'elle en mourra si cela arrive jamais?

Évidemment une réponse précise, comme je désirerais vous en présenter 
une, supposerait la connaissance de cette maman i fervente catholique ou pra­
tiquante tiède ? renseignée ou ignorante pour ne pas dire superstitieuse ?... 
De toute manière je suppose qu’elle est bonne catholique et je présente trois 
considérations qui, selon les circonstances, feront du bien aux mamans qui pas­
sent par cette épreuve.

La première, c’est que sa légitime douleur ne doit pas empêcher la liberté 
d'une décision pleine de conséquences. Les parents et surtout les mères ne sau­
raient se désintéresser de la vocation de leurs enfants : faire connaître les diffé­
rents états de vie, favoriser 1 execution d un choix sérieux, encourager la per­
sévérance, voilà des mots qui résument les devoirs des parents et ne leur concède 
nullement le droit d’exercer une pression indue ni d’imposer un choix.
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La deuxième, c’est de faire comprendre à cette maman, justement éplorée, 
que s’opposer à la décision de son fils religieux entraîne non seulement un abus 
grave et sérieux mais encore des responsabilités difficiles à méconnaître ; pous­
sons les choses au pire. Qui sait si tel individu ne se sauve pas plus facilement 
dans le monde que dans les communautés religieuses ?

La troisième, c’est que la sortie de communauté après dix ans de vie reli­
gieuse impose des formalités qui garantissent le sérieux de pareille démarche : 
approbation d’un confesseur, demande de dispense, réflexion favorisée par la lon­
gueur forcée de l’affaire, la liberté laissée jusqu’au dernier moment d’accepter 
ou de refuser la dispense, voilà autant d’éléments quio bligent de croire que toute 
regrettable qu’elle est, la démarche de son fils porte les marques d’une décision 
réfléchie.
Montréal Adrien-M. Malo, O.F.M.

COMPTE RENDU
Marie-France, Maman. Montréal, Le Centre Familial, 1947. 18cm. 140pp

$0.75.
La maman dont il s’agit n’est autre que notre Maman du ciel. Marie-France 

inlassablement nous montre Marie dans sa délicatesse, sa sollicitude et son in­
dulgence maternelles. Vraie femme, elle parle au cœur avec les mots de tous les 
jours, elle sait qu’une histoire touche et convainc plus qu’aucune dissertation. 
Les âmes consacrées, désireuses de rajeunir leur piété mariale, aimeront à prendre 
dans ce petit livre quelques moments de repos.
Montréal Juvénal Daoust, O.F.M.

Marie-France, Mamans, avec tendresse... Montréal, Le Centre Familial, 1947. 
19cm. 134pp. Poste : $0.80.
Beaucoup de mamans, un trop grand nombre, ne savent ni aimer leurs petits 

ni former leur cœur. Marie-France se propose de le leur apprendre. Cinq minutes 
de réflexion par jour sur un texte parfaitement adapté et assimilable. Le fait, 
le jugement et la recette du jour bien observés aideront à multiplier chez nous 
les femmes comme Marie-France et sa chère maman.
Montréal Juvénal Daoust, O.F.M.

Lekeux, Martial, O.F.M. Ste Françoise Romaine, Maîtresse de maison, Coll. 
Les Saints laïques. Éd. Franciscaines, Montréal, 1946, 19cm. 54pp.
Une femme chrétienne dont la première épreuve est le mariage, qui sait 

cependant accomplir son devoir d’état avec courage et joie, qui puise dans le 
Tiers-Ordre de S. François l’esprit de piété, de sacrifice et de charité frater­
nelle, telle fut Françoise Romaine. Sa vie est une démonstration éloquente de 
la parole de S. Paul : « Tout concourt au bien de celui qui aime Dieu. » L’ac­
ceptation totale, confiante et amoureuse de la volonté de Dieu est le secret de 
cette vie ravissante. L’A. était d’ailleurs bien connu dans cet apostolat si con­
cret de la biographie.

Montréal Raynier Chabot, O.F.M.
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